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RELEVÉ 31
Renseignements sur l’occupation d’un logement

S’il y a lieu, reportez les renseignements inscrits aux cases de ce relevé aux lignes correspondantes de votre déclaration de revenus.
A	 Numéro de logement. Reportez ce numéro à l’annexe D si, au 31 décembre, vous remplissiez les conditions suivantes :

•	vous habitiez ordinairement le logement dont l’adresse est inscrite à la case C, et celui-ci constituait votre lieu principal de résidence;
•	vous ne receviez pas de somme d’un organisme public pour payer le loyer de ce logement.

B	 Nombre total de personnes qui sont locataires ou sous-locataires du logement dont l’adresse est inscrite à la case C. Reportez ce nombre à l’annexe D si vous avez inscrit 
le numéro de la case A à cette annexe.

C	 Adresse du logement dont vous étiez, le 31 décembre, locataire ou sous-locataire autrement qu’en tant que caution.

Instructions et explications relatives aux cases du relevé 31

Année Code du relevé No du dernier relevé transmis

A- N�uméro de logement
B- �Nombre de locataires ou de sous-locataires 

qui ont conclu le bail du logement visé à la case C

C- Adresse du logement

C1- Appartement (numéro de l’unité) C2- Numéro C3- Rue

C4- Ville, village ou municipalité C5- Code postal

Nom et adresse du propriétaire

Nom de famille, prénom et adresse du locataire ou du sous-locataire
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2     354       Avenue de la Jeunesse                   

Rimouski                      G5M1J2 

COOP D'HABITATION LA MAREE              
7-356 Avenue la Jeunesse                
Rimouski, Québec                        
G5M1J2                                  

Couillard Clermont                      
2-354 Avenue de la Jeunesse             
Rimouski, Québec                        
G5M1J2                                  


